
 

 
 

  

 
 

Communiqué de presse - mercredi 25 janvier 2012 

VIH, hépatites virales et soins funéraires 

Après les propos de Xavier Bertrand,  

nous attendons la levée de l'interdiction 
 

Hier, lors de ses vœux à la presse, le ministre Xavier Bertrand annonçait qu'il « ferait 
évoluer très vite et dans les semaines qui viennent les dispositions concernant les 
soins funéraires ».  

Nos associations prennent acte de cette annonce et attendent la seule concrétisation 
possible de cet engagement : la levée de l'interdiction de soins post mortem pour les 
personnes dont on savait qu'elles vivaient avec le VIH ou une hépatite virale. 

Nous attendions cette annonce politique depuis longtemps. En septembre dernier, nous 
interpellions à nouveau ce ministre sur le sujet, en lui envoyant un courrier resté sans 
réponse. C'est suite à la mobilisation de ces dernières semaines, et à la médiatisation de 
cette discrimination, que le ministre s'exprime enfin. Entre temps, le sujet est devenu 
politique : les principaux partis de l'opposition se sont exprimés pour la levée de l'interdiction. 
La façon dont nous traitons nos morts est effectivement politique, et nous ne manquerions 
pas de le rappeler au cours des prochains mois si cette discrimination d'Etat envers les 
personnes vivant avec le VIH et des hépatites virales venait à perdurer. 

Nous accueillons donc favorablement l'engagement de Xavier Bertrand, et sa volonté de 
faire valoir enfin le respect des défunts. Quant à celles et ceux qui défendent encore 
l'interdiction des soins funéraires au nom de la sécurité des thanatopracteurs, nous leur 
rappelons que c'est l'amélioration de la formation et des conditions de travail des 
thanatopracteurs qui assurera leur protection face à l'ensemble des risques biologiques.  

Nos associations attendent donc la levée de l'interdiction, sa concrétisation par un 
arrêté. Nous demandons aux pouvoirs publics de prévoir l'application concrète de 
cette mesure en matière d'information aux professionnels, d'évolution des divers 
certificats indispensables à la prise en charge des corps. 
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